
 

 

 
Séance du 3 décembre 2024 

 
 

 

 

Délibération  n°ARBNA-2024-53 

Objet: Remise gracieuse sur avis de sommes à payer 

 
DATE DE LA CONVOCATION: 20-11-24 

Adnùnistraleurs Région Nouvelle-Aquitaine : Guillawne RIOU, Elise LAURENT-GUEGAN, Sophie 
PRESENTS: WEBER, Eric SOULAT, Ronan NEDELEC, Stéphane TRJFILETI 

 OFB : Emmanuel DIDON, Julie BERTRAND 
 DREAUSGAR : délégation de pouvoir DREAL 
 Agence de !'Eau Adour-Garonne : Nicolas ILBERT 
 CD 24 : Pascal BOURDEAU 
 CD 33 : Carole GUERE 
 PNR : Catherine HORNEBECK 
 CBNSA: Andde SAINTE MARIE 

 Biosena: Martin GALILEE 

 Centre National de la Propriété Forestière NA : Bénédicte BEYRJES, Luc-Olivier 
DELEBECQUE 

 LPO : Olivier LE GALL 
URCAUE : Céline MASSA 

 FRC NA : Jean-Francis SEGUY 

 Fédération Régionale de l'Agriculture Biologique : Jérôme KELLER 
SOLTENA : délégation de pouvoir OFB 

 Représentant du personnel : Valentin COGNARD 

Administrateurs 

ABSENTS ou 

EXCUSES: 

Grand Poiriers 
CEN 

FNENA 

RNN 

CRPMEM 

 Association Régionale de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques 
Chambre Régionale d'Agriculture NA 
CSRPN 

INVITES Région NA : Séverine DUCHESNES ; OFB : Véronique CESAR! ; DREAL: Vincent 
SORDAIN et Marie ROZAT; CD24: Cathy PRlGENT; CD33: ARB: Géraldine 

SIMON, Yvonnick GUINARD, Baptiste REGNERY, Tiffany HERAUD LEGER, 

Marie SELLIER, Emilie MARTINEAU 

Nombre de votants : 22 

Nombre de pour: 21 

Nombre d'abstention : 1 

Nombre de contre: 0 



 

 

Le conseil d'administration de l'Agence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1431- 1 à R.1431-21, 

Vu le code de l'environnement, 

Vu la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative aux Etablissements publics de coopération culturelle, modifiée par la 

loi n° 2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016, 

 

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 

Vu le décret n°2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements de coopération environnementale, 

Vu !'arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 3 juillet 2023 portant création de! 'Etablissement Public de 

Coopération Environnementale dénommé Agence Régionale de la Biodiversité de Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu le code de la fonction publique en son article L552-I, et vu le décret 0°88-145 du 15 février 1988 relatifs aux 

agents non titulaires de le Fonction Publique Territoriale, 

 

Vu la convention de rupture conventionnelle du 31 décembre 2024, au profit de l'agent de l'ARB NA, 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment son 

article 193 ; 

 

Vu le courrier de l'agent concerné du 20 novembre 2024, adressé en recommandé à l'adresse du Président de 

I'ARBNA et les raisons motivant la demande de remise gracieuse, 

 

Considérant les dysfonctionnements ayant conduits à cette situation et les désagréments pour l'agent, ayant entraîné 

une situation de précarité financière, 

 

DEC[pE 

De valider la demande de remise gracieuse de l'agent de l'ARB NA, concernant les avis de sommes à payer n° 7, 

11, 16, 19 et 26 de la Paierie Régionale correspondants à un montant de 5392.70€ nets. 

 

la présente délibération est transmise à Fait à Poitiers, le 3 décembre 2024 

Monsieur le préfet de la Vienne. Elle fait l'objet  

d'une publicité par voie d'affichage au siège de 
l'établissement et par publication au Recueil des 

Le président de l'ARB-NA Nouvelle-Aquitaine 

actes administratifs de la préfecture de la Vienne GuilJaume RIOU 

 
 

 

 


